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1 &yerbe dc ces gens-ld, qu'ils ne v'venl gue ue boisson ; leur excuse est

'ils travîiOlnt constmrit au ganu d air,au froid,à la.pluie,à:la nei-
geet souvent dans l'eau à moitiÙO orps",e qui, surtout l'uutmnile et le
pr.ntems,dmantde sans doute dos rec/wufans; mais passons là-lessus,

et si nous iotsy SOmIies lirrêt un instant,c'était pour déniontrer que
la grande eonsommliîUatioi dce la boisson nie vient point de la population

canadienne; on v'oit,au cotruire,que l'usage de la boissoli a considéra-e cio n ; , vott c t

blenient dininutié surtout dlans 'nos campagnes ; Il y a là comme daus

ps villes des sociétés de temnpêraice qui se maintiennent d'une ma-

iîère bien convenale. Nous voyons ces sociétés se former et grai-)

dir non seulement parmi les Canadiens, mais aussi parmi les lrlai-
dais et les Américains ; il'n'y a guère, en ce pays, que les Anglais et

lés Ecossais qui, se confiant en leurs propres forces, n'aiment point à

se tant gêner et à s'imposer le joug de la tempérance totale.A tout ce que
nous avons dit, on pétt ajouter qu'il s'exporte beaucoup de boissons
dit côtù de la Rivière Rouge, dii Nouveau-runswick, vers ialifax et

les Etats-Unis ; ce qui diminue encore la dépense du Canada.Mlais vant

qùe de finir, nuus 'observerons' que le mot il se dépénse "est pris large-
ment. On a pu importer et distiller en 184.6 pour la valeur de '.300.,500
-allons de.boissons, mais cela ne veut pas dire que toute cette bois-

yon a été colsoiiiée dans la rnéiie année, et qu'il n'en reste plus .
on pourrait passer coiime dans la Suède une loi de ne plus dis-
tiller de boisson pendant dix ans, et il en resterait bien encore as-

sez pour les besoins réels pendant tout ce tems. Nous profitons de cet

à-prolios des distil/eries, 'poir Copier dans une de nos colonnes ce que
le Père Cliniquiy dit dans son inestimable MAxUEL de cette' espèce
de gouffres nfernaux après l'avoir lu, on pourra certainement dire

pour nos grains ce qu'un orateur disait dans un meeting aux Irlandais

Vous avez tournr vos patates ci whiskey, voilà pourquoi Dieu les a

inatidites ; ce qu'il vous avait donné pour nourriture, vous en avez fait

une détestable boisson pour [Poffenser."

N O U V E 1 L E S R E L I G I E ; S E S .
GRAND i-Ucut DE BA~DE.

-- c goivereinet hadois, qui avait pendant longtens iracascé le clergé
caîltlique, au sujet des iaridges mixtes, a reconnu Pinutilité et les dang:'rs
ti'rne luu', où il avait nîtire lui lu foi et la raison. L'exemîîple du défut i
Archergnîe de Cologne a porté ses fruits. Le clergé- qui, dains plu.iurs
enidroits. navait inuritre sur cc pintii une coupable liiblesse, a eu honte de sa
prévariaution, et ies gouvernents compreni nent qu'il n'y a- rien à g-

rier en peisècutant de. liomiiimes qui agiszent par conscience et par con-
vcieion.

Par un arrêté réce·nt, le Grand-Duc a décidé qu'un Ecclésiastique ne
pourrait être contraint à célébrer un imariage% auq'uel les lois de son .gise
mettent quelque e.npèche:neit. Dans ce cas l'Ecclésiastique lie sera inIle
pas litu d'agir com me uilicicr civil ; suleieiit, comnLIe tenlant les régistres
civils, il serti tenii d 'inscrire le niniige sur ces livres.

-Cette mesure, indépenla minent de ce qi'ele a d'heureux en elle-inmte,
prouv e que le gouvernem ent de Bade n'espére plus proietantiser le cler-

ge catholique di Grand Duché, coiuiîîe il s'ec luait il y a quelies
a :nées. C'est un fait de pflu à l'appui île'ce que nous disions, il y a
quelques seines, sur la régénération qui s'est opérée dans le clergé ba-
dois.

L'Archevêquie de Fribourg on llrisgau ayant annonl une retraite ecclési-
siilue;unr granîd nombre le Prêtres se sont empressés d'accourir à ces exerci-

ces spirituelqui n'avaient pas ei lieu dans le pays'depuis plus de cinquante
anis. C'est ainsi que dais lies différentes co'ntrées de l'Allîemagnc,Ies Catho-
liques sortent le leur léthargie et le catholiciste iecouvro ba première vi-
guieur, tandis que le protcstaintisnc y tomibe en lanîbeaux et s'écroule de
oiuteS parts.

-L'on aipprend que le 16'décembro, les rongistes, voulant donner
un signîe le vie, se sont réunis on un soi-disant synlode provincial
coiposé de députés des villes de Worimls,.de Manlein, de Heidelberg,
dc l>:hynstudt, de Wiesbaden, d'OflfnbaclI, d'Alziet. de quclqies att-
Ires localités. Ce synode a ordonné lin rédaction d'un catéchisme de
4a Confession, et a nîom 6iié à cet effet une commission comllosée d'uni'
petit nombre de préd icans rongistes et de laïques ci plus grhid nom-
lire, les chargeant de présenter, ni plus tard le 7 iiars prochain, des
projets parini lesquels le synode choisira ceLui qui lui plai't davintage..
Il est égallnient difille d imagitier ce que doit devenir le eatêehisme'
d['niie secte qui n'est encore tombée daiicord sui- alicunii principe de
foi, et dL se rendre compte des uiiyeus que cette assemblée pourrait
eliployer pour faire agréer sol autlvre à l'tiiiversalité des rougistes.

GRAi-DUtCiÊ nSe 'OSEN.
-l.a question le la validité dulptme, d administré par des pas.

ierîrs protestans, vicut de soulever, au grand duché de Poson, unc

enquête criminelle contre un.prêtre catholique qui habituellement re
îouvelait le baptême sous condition sur des enfans qui lui étaiept.pré7
sentés ad hoc par des nêrcs catfoliques. UnUiinistre.protestant le dé
ilonça pour ce fait, dans lequeèl il voyait une injure faite à son glise
au gouverneur dé la province, qui, après avoir. entendiu une muItittîde
de. témoins pour constater un fait avoué d'ailleurs par s'on aiteur, en
renvoya la connaissaînce à l'archevêque de Posen Le prê·re injculpâ
déclara à l'autorité civilc.avoir en cela suivi les présdriptions d PE-
glise, d'après lesquelles,;en cas de doute légitime sar lavalidité d?'n
baptme, on est rigouj.ïeusceent tenu de le réitérer, sous con Jiic2t, sur
les personnes appartenant à sa communion, sans qu'on en puisse in-
ftreruin acte de mépris pour uie autre église. A ce sujet, le prétre
catholiqtue déclara avoir vu de ses yeux plusieurs ministres évavgéli-
ques .administrer le. baptême, en posant simplement. sar.la,tête de:
Plenfanit trois doigté mouillés d'un peu d'eau qu'on leur présentait-sur
une assiette, de sorte que la peaui de' la tête des enfiLninés chevelus
ne pouvant étre atteinte pa' l'eau, le baptie. demeurait aIu moins -

très-mcertaitim, smtvantsla doctrinô catholiqte ;clsavouant d'ailleure
toute inenition injuLtrieuse, et s'en rapportant sinplemept à l'enseigne-
ment de sa propre Eghise, d'ou naissatt pour lui un, rigoureux "devoir
de conscience. La que'stion se présente ainsi au gouvernen.ent prs-
sien saLis une formle au moins trè^ü-ardue; car il ~e peut condamner-
un poit de doctrine formellement défini et enseigné. par une Eglise
non point simplement tolérée, mnais légitimement établie dans le rov-
anme ; et s'il u'interdit pas cette pratique,il avoue au moins implicite-
nient que celle deson église officielle est blàinable, et que la plupart
de ses sujets protestans ponrruicît bien n'étre point baptisés, et pat
conséqtent,n'être pîas chrétiens.

N O U VE L L E S D I:V E R S E S.
CASADA.

-La protestation unanime de.la presse contre la.prétendue nomination de
M. Josepli, à la place de Greflier du Conseil, a eu son effet. :d. De Léry
vient l'être noninié à cet office. - . - .

jt/ison d'iiudustne.-Eu conformité à la reqüisition que nous avon
publiée dans notre derniernurnéro, il y a en, mardi2dernier;it Pualaiz
de Juistice de cetle ville, tune 'asseiîib'e des citoyens, atux flus-dc
prendre en considération l'expédience d'établir tune Maison d'[ndus-
trie, à Montréal, et les moyens de parvenir à ce but. Son Honneur le
Maire fut appîtelé au fauteuil et W. Bristow, écr., prié d'agir conime
secrétaire.

Son lonneur le Maire expliqua le but de iassemblée, qui était de
pourvoir à Pétablissement d'une Maison d'Industrie,sur une base lar-
ge et libérale. JL dit qte, iersonnellenent. il était opposé à ine fns-
tituîtion doit l'objet serait d'ófl:ir un ezile permanent aux pauvres,
parce que cet azile serait bientôt rempli de totis les fainéans des cam-
pagnes environnantes. Il doutait s'il serait sage d'établir une maison
perianenîte de refuge, parce que les Iaresseux seraient certains de
trouver dans leur pauvreté un azile confortable et bien souvent, les
pareils qui sans cela se feraient tu devoir de les soulager, préfére-
raient les laisser à la charge de la société. Il pensait que tels étaient
les sciitiiets de lord Brougham.

Son Honneur répéta qu'il n'était pàs opposé à Peérection d'une Mai-
sonl de lRefugo, miais qu'il désirait prévenir l'assemblée contre l'éta-
blissernent d'iunîe maison qui servirait le'tentation aux paresseux et
aux vagabonds'de tons les endro.its. et qui induirait les émigres, cii ai-
rivant dans ce pays, à recevoir les bienfaits de cette Institution, plutôt
que de se reposer sur leurs propres efforts.

Voici les résolutions qui ont été adoptées
l'ropîosé par Wmi. Luin, écr., secondé par A. Furniss, écr.,
Que les ditléreus actes dle la-législature .pouirvovut à 'administra-

tionl de certaiiie propriété léguée lpour l'établissement d'une Maison.
dlndustrie dans li cité de Montréal, n'ont pias atteint les objets dési-
rés, et que dans Popinion de cette asseiiblée,il est expédient que l'on
fasse un efibrt général et vigoureux, pour établir itue institution tellc-
que celle coiteiplée par ces actes.

Proposé par Il. IKiiinnear, écr., secondé par l'hon. F. Hineks,
Que c'est l'opinion de cette assemblée. qtu'eles fins pour lesquelles

la Maisön d'lndusirie proposée é'ablie, se bornert"ù fournir du tra-
vail aix pauvres de Mlontrnti, Lorsqu'ils seront par etux-nénes hors
d'état d'en obtenir, et d'offrir îîun abri temp!)orai: e* et de la notîrrilure
aux destitués, et que l'on devrait accorder aux autorités le pouvoir
'd'envoyer les vagabonds comnimiis à lit Maison d'tidustrie, pour y
être eiijloyés et SOI-soutils pendant un tens limité.

Proposé par 13. Hoilies, écy., secondé par J. Bouîrret, èer.,
Que c'est l'opinion dccetic assemblée que 'établis.etnent. pourra.t

s'ellectuîer avec plus davatage et d'eflicacit par le prélèvement
d'une petite taxe additionnelle sur toutes les 1 ropriétés cotisées dans
cette cité, ce mode de 'prélever les f onds nécessaires à cet objet étant
le plhs équitlble, et quie l'on s'td rosse à la lgislature pour la prier d>
prendre à Ce sujet les iesires néecssaires.

Propo.sé par M. [3. Holles, secouldé par M. Mn!holland, •

Qu'un comité, se conposant l'un memn'bre la de chLacue des d.
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